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 ENFANCE / 
JEUNESSE 

24 - 25

RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DU GRAND DOLE SUR : 

www.grand-dole.fr

ÉDITO

www.facebook.com/granddole

Le Président de l'Agglomération 
du Grand Dole

Septembre a sonné la rentrée des classes pour les 4 100 
enfants des 47 communes de l'Agglomération. Une ren-
trée qui rime également avec la reprise des services de 
restauration scolaire et des accueils périscolaires, deux 
services essentiels pour les familles. À titre d’exemple 
la restauration scolaire accueille et fait déjeuner 1 970 
enfants par jour et le périscolaire enregistre 3 000  
inscriptions différentes par an. 

À tous, petits et grands, et à nos agents que je remercie 
pour leur investissement, nous souhaitons une année 
scolaire à la fois riche en découvertes, en apprentis-
sages et en échanges. 

Autre service essentiel, les Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) qui prennent en charge, en 
moyenne, plus de 320 enfants les mercredis et près 
de 360 pendant les petites vacances scolaires. En la 
matière, cette rentrée a été symbolisée par l’ouver-
ture du nouvel ALSH d’Authume. Un outil moderne et 
désormais pratique puisqu’il réunit sur un lieu unique un  
service auparavant dispatché sur trois sites distincts. 

Cette rentrée est également l’occasion de parler mobi-
lité. Ainsi, vous découvrirez dans cette nouvelle édition 
de votre Grand Dole le Mag', comment l’offre se struc-
ture autour des transports en commun, des infrastruc-
tures vélo, du schéma cyclable adopté par le Conseil  
communautaire, du covoiturage…

Mais, cette rentrée est surtout marquée par différentes 
inquiétudes. Localement tout d’abord, où les salariés 
du groupe Colruyt, ainsi qu’une partie des infrastruc-
tures économiques, sont sous le coup de l’aban-
don par le groupe de sa filière française. Le Grand Dole 
et ses 47 communes ont fait part aux salariés de leur 
soutien et ont assuré, qu’avec les moyens qui sont 
les siens et dans ses compétences, l'Agglomération 
soutiendra celles et ceux qui auront besoin d’un accom-
pagnement. L'Agglomération du Grand Dole sera attentive 
à l'évolution des projets de reprise des activités logistiques 
et tertiaires, et facilitera les échanges entre acteurs écono-
miques et institutionnels. Cette décision du groupe Colruyt 
a été aussi brutale que lourde de conséquences. Le Plan 
de Sauvegarde de l'Emploi est en cours de négociation 
et nous resterons particulièrement vigilants sur les suites.

Nationalement enfin, où l’instabilité gouvernementale 
génère de nombreuses incertitudes qui auront des 
conséquences économiques et financières, y compris 
sur les collectivités locales qui doivent établir leurs bud-
gets pour 2026 sans beaucoup de visibilité.

Bonne lecture !

www.linkedin.com/company/ville-de-dole-grand-dole



Depuis fin août, les enfants profitent de Cirqu’O Plume, un accueil de loisirs (ALSH) moderne et 
ludique inspiré de l’univers du cirque, au cœur de l’éco-quartier Plume d’Authume.
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ACTUALITÉS

Avec ses 715 m², ce bâtiment moderne, dont le projet fût 
lancé le 6 mai 2024 aux termes d'une concertation avec 
la commune d'Authume, conjugue esthétique, luminosité 
et fonctionnalité. Pensé pour répondre aux besoins des 
enfants, des familles et des équipes éducatives, il offre un 
cadre accueillant et adapté. Réalisé en un peu plus d’un 
an, il peut désormais accueillir jusqu’à 72 enfants simulta-
nément, en périscolaire comme en extrascolaire. 

L’accueil de loisirs Cirqu'o Plume  
a ouvert ses portes à Authume

La bibliothèque fait également partie intégrante du site. 
Une organisation repensée qui simplifie la vie de tous : fini 
les déplacements entre la salle des fêtes, le foyer rural ou 
l’ancien ALSH. Désormais, tout est regroupé en un seul 
lieu, au cœur de l’éco-quartier.

2 
salleS de restauration

pour les maternelles

Des espaces pour tous

BIBLIOTHÈQUE

salle  
sensorielle

maternelle et élémentaire,  
avec un espace self

CUISINE 
PÉDAGOGIQUE

dortoir
pour les maternelles

4 
salleS d'activités
pour les élémentaires

2 
salleS d'activités

PATIO CENTRAL
au cœur du bâtiment  
qui apporte lumière  
et convivialité.

Salle dédiée à l’éveil  
sensoriel des petits.

plus d'informations : 03 84 72 27 80

pour les maternelles
salle de motricité
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Un lieu TAILLÉ pour la pratique sportive 
L’équipement, d’une surface de plus de 1 000 m², se 
compose d’une salle multisports (conçue pour accueillir 
futsal, volley, basket et sports de raquettes) et d’une 
salle de blocs d’escalade, ouverte aux grimpeurs de 
tous niveaux. Fonctionnel et lumineux, le gymnase a été 
conçu pour s’adapter aux besoins du territoire et d’un 
large public (clubs, écoles, collèges). 
Un soin particulier a été apporté aux matériaux, choisis 
pour leur durabilité et leur faible impact environnemental : 
bois, isolants d’origine végétale ou animale, matériaux 
bruts ou issus de ressources renouvelables.

Une infrastructure moderne et polyvalente, 
au service des associations et des scolaires, 
a ouvert ses portes à Rochefort-sur-Nenon : 
l'Espace sportif Gérard Fernoux-Coutenet.

L'espace sportif  
DE Rochefort-sur-Nenon ENTRE EN JEU
Salle multisports.

Salle de blocs d'escalade.

Le 10 mai à Rochefort-sur-Nenon.
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ACTUALITÉS

La Direction départementale des Finances  
publiques s’engage auprès des collectivités
Le 9 juillet 2025, les Finances publiques du Jura et le 
Service de Gestion Comptable (SGC) de Dole ont signé 
avec la Ville de Dole et la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole un Engagement Partenarial (EP) pour 
une durée de trois ans. Un accord illustrant la volonté 
de la Direction Départementale des Finances Publiques 

(DDFiP) du Jura de renforcer ses relations avec les déci-
deurs publics locaux, en s’engageant à leurs côtés pour 
améliorer la performance des services de l’ordonnateur 
et du comptable, et proposer une gestion publique 
modernisée et fiable.
Une convention structurée  
autour de cinq axes majeurs :
Renforcer 
la dématérialisation  
des échanges.

Optimiser 
les chaînes de la dépense  
et de la recette.

Améliorer 
la fiabilité des comptes  
et la démarche.  
de contrôle interne.

Développer 
le conseil en matière  
fiscale et financière.

Mettre en œuvre 
une convention de recouvrement des produits locaux et 
une convention de Contrôle Allégé en Partenariat (CAP) 
sur la chaîne de la paye.

Le 5 mai 2025, un rapport d’observations définitives a été 
publié par la Chambre régionale des comptes de Bourgogne-
Franche-Comté concernant la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole, pour la période 2018 à 2024.
« Une situation  
financière saine »
Dans son rapport, la Chambre 
régionale des comptes constate 
« une situation globalement saine » 
du budget principal. Cette stabilité 
financière est attribuée à : « l’impact 
des réformes en matière de fiscalité 
directe locale », qui « a permis de 
dynamiser les recettes [...] de fonc-
tionnement », et également à « la 
maîtrise des charges courantes », 
qui « a permis d’éviter un “effet de 
ciseaux” entre recettes et dépenses 
de fonctionnement. »
Le rapport démontre « une solida-
rité et une intégration financières 
particulièrement poussées entre les 
communes membres et la commu-
nauté », reposant sur « l’élaboration 
d’un schéma de mutualisation des 
services [...] et l’adoption d’un pacte 
fiscal et financier de solidarité [...], qui 

accompagne l’élaboration du projet 
de territoire. » Il est aussi noté « une 
intégration avec la ville-centre », à 
travers « la mise en place de services 
communs. »
« Une stratégie cohérente 
en matière de développe-
ment économique »
La Chambre relève « une stratégie 
cohérente en matière de dévelop-
pement économique », soulignant la 
bonne articulation avec les différents 
outils, tels que le Programme Local 
de l’Habitat, le Plan Local d’Urba-
nisme intercommunal, le Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur, 
ainsi que le Plan Climat Air Energie 
Territorial.
Elle juge également pertinents « les 
instruments communautaires au 
bénéfice du développement écono-
mique, reflétant une stratégie cohé-
rente ». Il est constaté que : « Tant 

les mécanismes de planification 
que les instruments opérationnels 
témoignent d’une stratégie cohé-
rente en matière de développement 
économique [...] fondée sur une 
démarche prospective [...] avec 
les autres acteurs mobilisés sur ce 
domaine » (Initiative Dole Territoires, 
Hello Dole, l’Office de Commerce 
du Grand Dole, la SPL Grand 
Dole Développement 39, l’Agence 
Économique Régionale et  le 
Syndicat Mixte Innovia). 

… Les relations  
financières entre 

la communauté et  
ses communes membres 

sont caractérisées par  
l’existence de mécanismes 
de solidarité réciproques 

particulièrement  
développés …

 «

»

Rapport de la Chambre  
régionale des comptes :   
Le Grand Dole à la loupe
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COMMERCES : EN NOVEMBRE,  
PROFITEZ DE BONNES AFFAIRES !

Les vendredi 7 et samedi 8 novembre, 
l’Office du Commerce et de l’Artisanat 
du Grand Dole organise l'opéra-
tion commerciale : « Le Week-end 
gagnant du Grand Dole ». 
À cette occasion, les commerçants 
partenaires vous accueillent et vous 
invitent à participer à l’événement en 
proposant de nombreux produits à 
prix cassés dans leurs magasins. 

SéCURITÉ :  
POINT DE SITUATION SUR 
LA ZONE DOLE–CHOISEY
Réuni le 10 juin, le Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance a permis de dresser un état 
des lieux de la situation sur la Zone Police Dole–Choisey.
Les données présentées font état d’une baisse de 33 % de 
la délinquance de proximité et d’une diminution de 20 % 
des atteintes aux biens et des cambriolages par rapport 
à 2023. Les forces de sécurité ont également souligné 
l’efficacité du réseau de vidéoprotection, qui a permis de 
contribuer à plusieurs enquêtes récentes.
Certaines problématiques demeurent suivies avec atten-
tion, notamment les violences intrafamiliales et le trafic de 
stupéfiants.
À noter que sur la Zone Gendarmerie, les indicateurs 
montrent également une baisse globale de la délinquance 
et des atteintes aux biens, une stabilisation des atteintes 
volontaires à l’intégrité physique, mais une hausse des vio-
lences intrafamiliales.  

En piste avec  
l’aéroport Dole-Jura !

Le Département du Jura a mis en service la nouvelle 
piste entièrement rénovée de l’aéroport Dole-Jura. Le 
chantier, conduit entre juin et juillet 2025, a permis de 
remettre à niveau la piste, infrastructure essentielle pour 
la sécurité et la fiabilité des opérations aériennes.
La piste mesure désormais 2 230 mètres de long pour  
45 mètres de large, et dispose de trois voies de circula-
tion, ainsi que d’une rampe d’approche de 600 mètres. Le 
coût total de l’opération s’élève à 6 millions d’euros HT, 
financés par le Conseil départemental du Jura, avec le sou-
tien de la Région Bourgogne-Franche-Comté et de l'État. 
Chaque année, environ 11 000 mouvements d’avions 
sont enregistrés sur la plateforme, dont la majorité cor-
respond aux activités d’aviation générale et de formation.
La modernisation de cette infrastructure permet à  
l’aéroport Dole-Jura de renforcer son rôle de transport 
de proximité et de poursuivre ses efforts pour concilier  
activité aérienne et respect de l’environnement.

Participez à l'évènement et tentez votre chance 
pour gagner une voiture et de nombreux lots !

Vous souhaitez connaître les conditions 
et les commerçants participants, 
rendez-vous sur : trouvezadole.fr
Les commerces sont libres du choix de leurs remises.

Un large panel de commerces parti-
cipe à l’opération : coiffeurs, prêt-à-
porter, bijouteries, instituts de beauté, 
décoration, opticiens, restauration… 
Il y en aura pour tous les goûts !
Et ce n’est pas tout : de nombreux 
cadeaux sont à gagner pendant toute 
l’opération !

JEU
CONCOURS

1 VOITURE
À GAGNER

et de
nombreux lots 

7 et 8
nov.

2025

Faites vos
ACHATS,
repartez

GAGNANT !

le

du
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Voici l’histoire d’un homme, nommé 
Gilles Garnier, originaire de Lyon, qui 
vivait reclu dans les hauteurs du massif 
de la Serre avec sa famille au XVIe siècle. 
Solitaire, au teint pâle, à la barbe grise 
fournie et aux yeux sombres, il fuyait la 
société et se tenait à l’écart des villages. 
Très vite pourtant, son nom se retrouve 
associé à une série de disparitions 
d’enfants, survenues entre octobre et 
novembre 1572.
Les accusations glaçaient le sang : 
on dit qu’il attaqua une fillette près 
de Châtenois, dans les vignes, puis 
une autre vers Authume. Des paysans 
jurèrent l’avoir aperçu : ce n’était pas un 
loup, mais un homme étrange, inquié-
tant, qui semait la peur dans toute 

la région. Peu après, un garçon est 
retrouvé sans vie près de Gredisans, 
puis un autre au nord de Besançon, à 
plus de soixante kilomètres. Toujours 
le même mode opératoire, toujours la 
même rumeur : Gilles Garnier serait 
capable de se métamorphoser en bête.
Arrêté et emprisonné, il finit par avouer 
sous la torture. Il déclara avoir rencon-
tré un spectre diabolique, qui lui aurait 
remis une pommade magique lui per-
mettant de se transformer en lion, en 
guépard ou en loup pour mieux chasser.

Le 18 janvier 1574, à Dole, Gilles 
Garnier fut condamné pour lycanthro-
pie et sorcellerie. Reconnu coupable 
d’avoir tué et dévoré quatre enfants, il 
fut brûlé vif en place publique.
Cette affaire illustre la psychose collec-
tive qui régnait alors en France au XVIᵉ 
siècle : entre croyances populaires et 
chasse aux sorcières. Malgré la mort 
de Gilles Garnier, d’autres attaques de 
loups furent rapportées, laissant planer 
l’ombre du doute et nourrissant une 
légende qui perdure encore.

En décembre 1573, l’ermitage Saint-Bonnot, situé à Amange, au cœur de la forêt de la Serre,  
devient le centre de toutes les attentions. Ce lieu reculé est, selon certaines archives manuscrites 

et la tradition orale, le refuge d’un être inquiétant : un loup-garou.

Amateurs de grands frissons, 
promenez-vous sur le sentier du 
Loup-Garou d’Amange, qui ser-
pente dans la forêt de la Serre au 
départ du village.
Inauguré en 1997, il est jalonné de 
panneaux et d’une fresque retra-
çant la légende de Gilles Garnier.

Le sentier  
du Loup-Garou : 
marchez au cœur  
du mystère 

3,5 km de distance

139 m de dénivelé

La balade traverse bois, points 
de vue et vestiges, dont ceux de  
l’ermitage Saint-Bonnot.
Accessible à tous, elle mêle nature, 
patrimoine et imagination. Mais 
méfiez-vous : l’ombre du loup- 
garou n’est jamais bien loin…

Amange : 
sur les traces 
du loup-garou 

REGARDS SUR
Vestiges de l'ermitage 

Saint-Bonnot,  
présents sur le circuit  

du loup-garou.
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FORÊT DE CHAUX :  
LA LéGENDE DES FOULETOTS

Les Fouletots seraient les derniers lutins de 
Franche-Comté et selon certaines légendes, ils 
hanteraient encore les forêts du Jura, comme 
celle de Chaux. On les dit farceurs, discrets, 
presque invisibles. À l’automne, quand la nuit 
tombe tôt et que la brume s’installe, ouvrez l’œil …
Depuis des siècles, on raconte que de drôles de petits 
êtres habitent les bois autour de Dole. On les appelle 
les Fouletots. Ce sont des lutins francs-comtois, aussi 
anciens que la mousse sur les troncs. Ils ne mesurent 
pas plus de 15 centimètres, portent un bonnet rouge, une 
tunique verte, un pantalon brun et des sabots de bois. 
Leur compagne, la Fouletote, est un peu plus légère, avec 
un bonnet vert ou gris.

Ils sortent uniquement la nuit, parlent aux animaux, 
soignent les blessés de la forêt. On dit qu’ils vivent jusqu’à 
400 ans et qu’ils se cachent dans les clairières reculées, 
comme celle du Temple, ou près des baraques du 14, 
vestiges du passé charbonnier de la forêt de Chaux.
Mais attention : ces petits êtres ne sont pas toujours bien-
veillants. S’ils peuvent aider les paysans à récolter ou les 
fromagers à affiner, ils savent aussi jouer de vilains tours : 
tarir le lait des vaches, égarer un voyageur, ou faire fuir le 
bétail. 
Envie de les apercevoir ? Il vous faudra de la patience … 
et peut-être un brin de magie. On dit qu’il faut suivre à la 
tombée du jour un « troglodyte » mignon, un petit oiseau 
surnommé ici « billecul ». Là où il s’envole, un Fouletot 
n’est jamais bien loin !
Et si d’aventure vous voyez filer une ombre ou entendez 
un petit rire dans les bois… ne criez pas ! Saluez poliment. 
Car nul ne sait de quoi un Fouletot est capable, surtout en 
période d'Halloween !

La première représentation connue d’un 
Fouletot a été retrouvée… en Norvège ! 
Une petite statue de bois polychrome 
datant de plus de 2 000 ans a été décou-
verte dans une cabane de pêcheur près 
de Trondheim.

le saviez-vous ?



FONDS DE CONCOURS

BIARNE
Travaux de voirie et sécurisation
Coût total du projet : 275 827 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 79 639 €
Le fonds de concours a permis de réaliser des travaux 
de voirie au sein du hameau de Saint-Vivant. Sur les rues 
d’Amaous, des Fourches et du Puits, un reprofilage par-
tiel, ainsi qu’une réfection de la couche de roulement ont 
été réalisés.
De fin août à mi-octobre 2024, plusieurs aménagements 
ont été effectués, afin d’améliorer la sécurité et le cadre 
de vie dans le bourg, avec une réfection et création de  
cheminements sécurisés pour les piétons, un aménage-
ment de deux carrefours et la mise en place d’ouvrages 
pour la gestion des eaux pluviales.

CHAMPVANS
Sécurisation et mise en conformité du pont SNCF

Coût total du projet : 101 566 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 23 891 €

Après près de trois années de fermeture, le pont SNCF 
reliant les communes de Champvans et Monnières a  
rouvert à la circulation. Entièrement rénové, avec l'aide 
des fonds de concours d'intérêt communautaire, l’ouvrage 
accueille, en toute sécurité, les véhicules de moins de 3,5 
tonnes, grâce à une voie rétrécie. Construit en 1854, ce pont 
historique, emprunt à près de 4 000 passages par semaine 
avant sa fermeture, sous lequel circulent chaque jour près de 
100 trains, retrouve ainsi son rôle dans les déplacements du 
territoire, au bénéfice des habitants et des usagers.

châtenois
Construction d’un terrain multisports
Coût total du projet : 96 744 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 28 412 €
Lancé en septembre 2020, le projet, retardé par la crise 
sanitaire de la COVID-19, a finalement abouti. Depuis 
septembre, un city-park est mis à la disposition des 
enfants et des jeunes de la commune, ainsi qu’aux sco-
laires du secteur, proposant un terrain polyvalent, per-
mettant la pratique du handball, du football, du basket, 
ainsi que de l’athlétisme, grâce à une piste qui l’entoure.

accompagnement
des COMMUNEs
Découvrez les projets réalisés dans le cadre des fonds de concours, 
tels que des aménagements d’aires de jeux, des rénovations du patrimoine,  
ou encore des travaux de mise aux normes.
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1 € de fonds de concours attribué par le Grand Dole 
génère plus de 6 € d’investissements, permettant de 
faire travailler les entreprises locales et contribuant 

ainsi au dynamisme économique du territoire.

1€ = 6 €

Le conseil communautaire du 20 mars a validé 
l'attribution de 678 027 € d’aides au titre des 
fonds de concours pour 27 projets prévus en 2025 : 
398 620 € pour 23 dossiers communaux et 
279 407 € pour 4 projets intercommunaux.

le saviez-vous ? ?

ROCHEFORT-SUR-NENON
Réaménagement de la plaine de jeux existante
Coût total du projet : 331 000 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 99 300 €
La plaine de jeux de la commune a été réhabilitée avec 
l'aide des fonds de concours intercommunaux. 

Depuis juillet, elle est à nouveau ouverte au public. 
L’espace pétanque compte désormais près d’une 
cinquantaine de terrains. À cela s’ajoute un terrain 
enherbé, qui sera prochainement homologué pour les 
compétitions officielles de football. 

De nouveaux espaces de jeux pour enfants ont également 
été aménagés et sont organisés par tranches d’âges.

FOUCHERANS
Isolation de l’école maternelle 
Coût total du projet : 40 032 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 10 010 €
Des travaux d’isolation thermique par l’extérieur ont été 
réalisés à l’école maternelle de Foucherans.

Ces travaux ont consisté en la pose de plaques isolantes 
sur la totalité du bâtiment, afin d’améliorer la performance 
énergétique.
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GREDISANS
Travaux de réfection et d’aménagement de voirie

Coût total du projet : 73 325 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 25 517 €

Plusieurs voies de Gredisans (la rue principale, l’impasse 
du Four Banal, la rue des Batailles, l’impasse de la Croix 
d’Argent et la rue de la Croix Denis) ont fait l’objet d’amé-
nagements et de travaux de réfection.

Ces interventions avaient pour objectif principal d’amé-
liorer la gestion des eaux pluviales et de renforcer la  
sécurité et le confort des usagers.
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Se déplacer fait partie du quotidien : 
aller travailler, accompagner les enfants 
à l’école, se rendre à un rendez-vous ou 
profiter de ses loisirs… Les habitudes 
de mobilité évoluent progressivement, 
portées par des solutions plus écono-
miques, plus pratiques et plus respec-
tueuses de l’environnement.
Sur le territoire de l’Agglomération, ces 
évolutions se traduisent de plusieurs 
manières. Les itinéraires cyclables sont 
pensés à une échelle plus large, les 
voies vertes entretenues et mises en 
valeur, tandis que la Voie Grévy s’in-
tègre désormais comme un parcours 
privilégié pour les balades et dépla-
cements doux. Le covoiturage prend 

également sa place grâce aux aires et 
aux emplacements aménagés dans de 
nombreuses communes. Côté vélo, des 
abris sécurisés et un service de location 
facilitent l’usage au quotidien.
Les initiatives collectives viennent com-
pléter ce mouvement : sensibilisation 
des plus jeunes avec le programme 
« Savoir rouler à vélo », redécouverte du 
territoire avec « La Boucle insolite  », ou 
encore le « Challenge de la mobilité  », 
qui incite chaque année entreprises et 
salariés à expérimenter d’autres façons 
de se déplacer.
La mobilité se transforme ainsi, au fil 
des années, pour s’adapter aux besoins 
des habitants et aux enjeux modernes. 

PARLONS 
MOBILITéS !
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En route sur la Voie Grévy !



DOSSIER

TERRITOIRE À VÉLO :  
UN SCHÉMA CYCLABLE POUR L’AGGLOMÉRATION
Se déplacer à vélo s’impose peu à peu comme une habitude quotidienne dans de nombreux  
territoires. Dans l’agglomération grand doloise, le schéma cyclable a été adopté à l’unanimité 
en conseil communautaire. Ce document fixe les grandes lignes d’un futur réseau pensé pour 
relier les communes, sécuriser les trajets et encourager la pratique.

Qu’est-ce qu’un schéma cyclable ?
Un schéma directeur cyclable est un outil de planification. 
Il définit les tracés jugés prioritaires et les types d’amé-
nagements adaptés, sans nécessiter immédiatement des 
travaux.
Il précise notamment :
• les itinéraires à sécuriser et aménager ;
• les liaisons entre communes et voies vertes ;
• les équipements potentiels (pistes, chaussidoux,  
signalétique, bornes vélos, voies partagées, bandes 
cyclables …).

Une démarche progressive
L’élaboration du schéma a commencé en 2022 par un 
diagnostic partagé avec les communes du territoire, afin 
de recenser les pratiques et les besoins. En 2023 et 2024, 
des réunions par secteur ont permis de tracer une carto-
graphie cohérente.
Au total, 56 itinéraires ont été retenus, dont 6 considérés 
comme prioritaires. Ils feront l’objet d’études détaillées, 
afin d’assurer des cheminements directs, sûrs et continus.

Pourquoi développer le vélo ?
La pratique du vélo répond à des enjeux multiples : santé, 
pouvoir d’achat, qualité de vie et respect de l’environne-
ment. Son développement accompagne l’évolution des 
mobilités et propose une alternative simple et accessible 
pour les trajets du quotidien.

FEDER ÉTAT RÉGION

Cofinancements possibles

14

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

n°
23

 no
ve

m
br

e 2
0

25

Chiffres clés

56 Itinéraires 
cyclables

56 000 
HABITANTS CONCERNÉS

47 communes 
RELIÉES

auxange
malange

GEVRY

MONNIÈRES BAVERANS

BIARNE
audelange

eclans-nenon

falletans

champvans
BrEvANS

jouhe

champdivers

villette-
les-dole

amange

chatenois

romange

lavangeot

lavans- 
les-dole

vriange

chevigny

menotey

rainans gredisans

archelange

aumur

saint-aubin

dole

peseux

ROCHEFORT-SUR-NENON

peintre
frasne

moissey

pointre

champagney

authumesampans

foucherans

damparis
abergement-

la-RONCE

tavaux

choisey

crissey

PARCEY

NEVY-
les-dole

VILLERS-robert

le deschaux

7 MILLIONS D'EUROS 
SUR 7 ANSet autres

un programme sur 

7 ANS

 

La liaison entre Gevry et Choisey fait partie des six iti-
néraires identifiés comme prioritaires dans le schéma 
cyclable. Le tracé vise à relier des zones d’habitat, des 
équipements scolaires et des services, afin d’assurer 
une continuité pour les déplacements du quotidien. 
Une première réunion technique s’est tenue avec le 
Département du Jura, afin de préciser les conditions 
d’aménagement. Les premières études ont démarré, 
avant les premières interventions prévues dès 2026.

Gevry – Choisey : une liaison en étude
 Zoom sur : un itinéraire prioritaire  



TERRITOIRE À VÉLO :  
UN SCHÉMA CYCLABLE POUR L’AGGLOMÉRATION

circuler À VÉLO : le lexique
Piste cyclable ou bande cyclable ? Qu'est ce qu'un chaussidou ? un SAS Vélo ? 
Autant d'équipements que vous êtes susceptibles de croiser lors de vos  
déplacements à vélo. Mais à quoi servent-ils ? Explications...

Chaussidou
- une voie centrale banalisée ;
- pas de marquage axial ;
- bordée de deux bandes cyclables franchissables ;
- permet de réduire la vitesse des véhicules motorisés  
et de sécuriser les déplacements des cyclistes. 
Les véhicules motorisés circulent au centre et empiètent 
sur les bandes cyclables uniquement en cas de croise-
ment, après s'être assurés de l'absence de cycliste. 
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SAS vélo  
Espace sécurisé et 
réservé aux cyclistes 
avant un feu tricolore, 
leur permettant de se 
positionner en tête de 
file aux intersections. 
Un stationnement sur 
un SAS vélo en voiture 
est interdit.

Cédez-le-passage 
cycliste au feu
Il permet aux cyclistes 
de tourner à droite 
ou d’aller tout droit  
lorsqu'un feu est 
rouge, mais unique-
ment après avoir 
cédé le passage à 
aux autres véhicules. 

Abri vélo
Structure permettant de 
stationner des vélos à 
l'abri des intempéries et 
d'offrir des possibilités 
de rangement et de 
sécurisation contre le 
vol. Il en existe de plu-
sieurs tailles et sortes, 
pouvant sécuriser un 
ou plusieurs deux-roues 
pour une période plus 
ou moins limitée.

pour votre sécurité, le port du casque à vélo 
est fortement recommandé à partir de 12 ans. Avant 
cet âge, il est obligatoire, même en tant que passa-
ger. Hors agglomération, la nuit, le gilet réfléchissant 
est également obligatoire. Bonne route !

Bande cyclable
Voie réservée aux vélos, délimitée par un mar-
quage au sol, généralement sur le côté droit de 
la route. Contrairement à la piste cyclable, elle 
n'est pas physiquement séparée des voitures, 
mais les véhicules motorisés n'ont pas le droit 
d'y circuler ni de s'y arrêter, sauf cas particulier. 

Piste cyclable
Voie spécialement aménagée pour la circulation des 
vélos, séparée physiquement de la chaussée utili-
sée par les voitures (par un trottoir, un terre-plein...). 
Elle peut être à sens unique ou double sens, et vise 
à sécuriser les déplacements des cyclistes, en leur 
offrant un espace dédié, à l'écart du trafic motorisé. 

Signalétique vélo



 ? 

La Voie Grévy fait partie des voies vertes du territoire, 
ces itinéraires aménagés et sécurisés réservés aux 
déplacements non motorisés. Elles sont ouvertes aux 
piétons, cyclistes, rollers ou encore aux personnes à 
mobilité réduite, et s’inscrivent dans une logique de 
mobilité douce et touristique.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Ancienne ligne de chemin de fer reliant Dole à Poligny, construite entre 1882 et 1886, la voie a 
longtemps facilité les déplacements de touristes et de marchandises. Fermée aux voyageurs en 
1938, puis au fret en 2005, elle a connu une seconde vie grâce à sa transformation en voie verte.

Une voie verte emblématique
Construite entre 1882 et 1886, l’ancienne ligne de chemin 
de fer reliait Poligny à Dole. Fermée aux voyageurs dès 
1938, elle servit au fret jusqu’en 2005, soit plus de 120 ans 
d’exploitation ferroviaire.
Le 27 novembre 2019, le projet de transformation en voie 
verte est lancé. Après plusieurs mois de travaux (débrous-
saillage, enlèvement des rails et des traverses), le tracé 
est inauguré le 20 novembre 2021.

Un héritage vivant
La voie porte le nom de Jules Grévy, Président de la 
République, originaire de Mont-sous-Vaudrey, qui inau-
gura lui-même la ligne ferroviaire en 1884. Aujourd’hui 
encore, son tracé garde la mémoire de cette histoire 
locale, tout en offrant un nouvel espace de détente, de 
mobilité et de découverte.

DOSSIER
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1882 - 1886 
construction  
de la ligne

1938  
fermeture 
AUX VOYAGEURS

2005 
fin du fret

19,7 km 
aménagés

1 h 30 
de parcours 
à vélo

7 communes 
traversées

environ

1 000  
usagers  
Chaque semaine  
aux beaux jours

Entretien et valorisation
L’entretien régulier de la voie est désormais assuré dans 
le cadre d’une convention passée avec le Département du 
Jura. Celle-ci prévoit également l’installation de panneaux 
pédagogiques retraçant l’histoire de l’ancienne ligne et du 
territoire traversé. Les promeneurs pourront ainsi redé-
couvrir le patrimoine local au fil de leur parcours.

Les autres voies vertes du territoire
• Voie de la Bresse : reliant Damparis  
à Lons-le-Saunier, 53 km.

• EuroVelo 6 : grande véloroute européenne de plus  
de 4 000 km reliant Nantes à Budapest et traversant  
Dole le long du Doubs et du canal du Rhône au Rhin.

La Voie Grévy,
un itinéraire entre  
nature et patrimoine

?



 
L'École Paul-Langevin 
de damparis a testé
Avec l’appui du Vélo Club Dolois 
et le soutien de la commune, 142 
élèves ont pu s’initier au vélo l’an 
dernier.
« Certains enfants n’avaient 
jamais fait de vélo, explique un 
enseignant. Ils ont gagné en 
autonomie, en confiance… et 
donné envie à leurs parents de 
les accompagner à deux roues. »
Les sorties ont conduit les élèves 
du CP au CM2 jusqu’au bois des 
Vernaux, à la piscine de Tavaux 
ou encore sur la Voie Grévy. Une 
expérience formatrice qui a mar-
qué les enfants et leurs familles.
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Dans la roue de 
LA Boucle  
insolite…

« Savoir rouler à vélo » :  
apprendre la mobilité douce dès l’école 
Le programme national « Savoir rouler à vélo » est déployé dans les écoles du Grand Dole 
depuis 2021. Son objectif : permettre aux enfants d’acquérir les bons réflexes pour circuler 
en sécurité et envisager le vélo comme un mode de déplacement quotidien, notamment à  
l’entrée au collège.
En quatre ans, près de 1 500 élèves ont bénéficié de cette formation. Pour 
accompagner cette dynamique, la Régie de Quartiers de Dole met à dispo-
sition une trentaine de vélos via son projet Mesnils Bike. Recyclage, répa-
rations, logistique : l'atelier vélo assure aussi l’entretien de la flotte et des 
ateliers pédagogiques.
Un dispositif qui contribue à ancrer la pratique du vélo dès le plus jeune âge et 
à sensibiliser les futurs citoyens aux mobilités douces.

Cet évènement permet aux partici-
pants de traverser les communes de 
l’agglomération autrement, à vélo, 
en reliant patrimoine bâti, espaces 
naturels et lieux insolites. La formule 
associe découverte culturelle et pra-
tique sportive légère, accessible à 
tous, en famille ou entre amis.

« La Boucle insolite » encourage la 
pratique du vélo comme mode de 
déplacement quotidien, en montrant 
qu’il peut être à la fois un moyen de 
loisir, de découverte et de mobilté 

durable. En 2025, la manifesta-
tion a rassemblé plus de 1 300 
cyclistes dans la convivialité et 
la bonne humeur. Le parcours 
a mis en lumière différents quartiers, 

entreprises et bâtiments.L'organisa-
tion repose aussi sur l’implication de 
nombreux bénévoles, dont la parti-
cipation est indispensable au bon 
déroulement de la journée.

9e
 édition

1 300  participants

21  LIEUX TRAVERSÉS

21,85 km 
GRANDE BOUCle

14,33 km 
PETITE BOUCle

15  vélos prêtés par la 
régie de QUARTIERS DE DOLE

EN 2025

La Communauté d’Agglomération du Grand Dole organise chaque année « La Boucle 
insolite  », un rendez-vous bien ancré dans le territoire et le calendrier des Journées 
Européennes du Patrimoine. L’événement, qui vient de connaître sa 9e édition, 
propose aux habitants de découvrir des sites parfois méconnus, ou habituellement  
fermés au public, au fil d’un parcours cycliste d’une vingtaine de kilomètres.

©
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0 800 346 800
Lundi au samedi
7h/19h

Agence
Hall de la Gare SNCF
Avenue Aristide Briand
Du lundi au vendredi
8h30-13h & 14h-18h15
Durant les vacances scolaires
9h-12h & 14h-18h

www.grandole-mobilités.fr
Horaires et itinéraires
Actualités - Contacts

En vous déplaçant en bus 
vous émettez

10 fois moins  de C0
2
 

que dans une voiture. 

Ce bus roule au
biocarburant HVO

Biocarburant 100% renouvelable 
et biodégradable

Réduction de 30% des émissions
de particules fines

Baisse de 80% de rejets de C0
2

Le réseau de transport en commun Grandole Mobilités 
constitue également une alternative aux déplacements en 
voiture individuelle. En choisissant le bus urbain, un passa-
ger émet en moyenne dix fois moins de CO₂ qu’en voiture. 
Depuis la mise en service du réseau de transport en 2023, 
la flotte roule avec un biocarburant HVO. Ce carburant 
100 % renouvelable et biodégradable permet de réduire 
de 80 % les émissions de CO₂ et de 30 % celles de par-
ticules fines. Concrètement, parcourir 1 kilomètre en bus 
correspond à seulement 32 g de CO₂ émis par voyageur. 
Ces performances font du bus un mode de déplacement 
plus vertueux, pratique et accessible au quotidien.

Grandole Mobilités :  
une solution durable pour se déplacer

plus d'informations : www.grandole-mobilites.fr

Du 15 au 21 septembre, la deuxième édition du Challenge de la mobilité Bourgogne–Franche-
Comté a invité salariés et agents à se rendre au travail autrement qu’en voiture individuelle.

15 -21 SEPTEMBRE 2025

ÉVENEMENT ORGANISÉ DANS LE CADRE DE LA SEMAINE EUROPÉENNE DE LA MOBILITÉ - 24e ÉDITION

En partenariat avec

Organisé à l’échelle régionale par 
l’ADEME, la Région et la DREAL, le 
Challenge de la mobilité encourage 
les trajets domicile-travail réalisés 
à pied, à vélo, en covoiturage ou 
en transports en commun. Gratuit 
et ouvert à toutes les structures 
publiques ou privées, il promeut les 
modes de déplacement durables au 

Cette année, les agents du Grand Dole se sont mobilisés et ont 
parcouru 4 168 km sans voiture individuelle durant la semaine du 
Challenge.
La marche a été le mode de déplacement le plus plébiscité, représen-
tant 37% des trajets réalisés.

le saviez-vous ? ?
quotidien. Sur le territoire de l’agglo-
mération, l’édition 2025 a rassemblé 
15 entreprises et 384 participants, 
pour 41 874 km réalisés.
Trajets partagés, vélo pour les 
courtes distances, marche pour 
les derniers kilomètres… autant de 
solutions simples à expérimenter au 
quotidien.
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CHALLENGE DE LA MOBILITé :  
UNE SEMAINE POUR SE DEPLACER AUTREMENT

La société Syensqo, 
lauréate du Prix Vélo 2024 
Bourgogne-Franche-Comté
dans la catégorie +50 salariés.
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Des abris et des vélos  
facile d’accès

- Informations et tarifs :  
www.grandole-mobilites.fr/location-de-velo

- Badge pour l’abri de la gare  :  
à retirer à l’agence Grandole Mobilités (gare de Dole)

PRATIQUE

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

n°
23

 no
ve

m
br

e 2
0

25

Depuis 2016, un abri couvert et sécurisé de 
36 places est disponible sur le parvis de 
la gare de Dole. Accessible gratuitement 
avec un badge remis par l’agence Grandole 
Mobilités, il s’inscrit dans le pôle d’échanges 
multimodal, qui facilite la connexion entre 
bus, trains, voitures et vélos. Un abri sécu-
risé de 6 places a également été installé à 
Authume, et d’autres verront progressive-
ment le jour sur le territoire du Grand Dole.
Côté mobilité active, le réseau Grandole 
Mobilités permet de louer un vélo classique 
(jusqu'à 6 mois) ou à assistance électrique 
(1 ou 2 mois). Idéal pour tester le vélo au 
quotidien, pour des trajets professionnels ou 
personnels, ce service s’adapte aux envies 
et aux besoins des usagers.

Se déplacer à vélo devient plus simple 
grâce à des abris sécurisés et un ser-
vice de location accessible à tous, 
proposé par Grandole Mobilités.

Économique, écologique et conviviale, la pratique du covoiturage se développe pour répondre 
aux besoins de mobilité quotidienne. Sur le territoire, plusieurs aires et places de covoiturage 
sont disponibles pour faciliter cette solution partagée. Et si vous passiez au covoiturage ?

Trois aires principales sont  
particulièrement utilisées :

• Authume : 112 places, bornes de 
recharge électrique, panneaux photo-
voltaïques, abris vélos, abri voyageur et 
dépose-minute.

• Choisey : située au terminus de la ligne 
de bus n°1, avec 85 places, bornes de 
recharge et table de pique-nique.

• Lavans-lès-Dole : nouvelle aire d’une 
dizaine de places, sur l’axe en direction 
de Besançon.

En complément, une vingtaine de com-
munes, dont Moissey et Champagney, 
disposent de places réservées au 
covoiturage. 

Pour rechercher un trajet ou proposer le vôtre, consultez toutes les options sur le territoire :
www.grand-dole.fr/transports/covoiturage

PRATIQUE

LE COVOITURAGE, UNE MOBILITÉ PARTAGÉE

Aire de covoiturage d'Authume.

Abri à vélos de la gare de Dole.
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Besoin d’espace ? Que ce soit pour 
entreposer vos meubles ou vos car-
tons, ou pour installer votre activité 
professionnelle dans des locaux 
modernes, Locakase et Arti-Pros 
vous apportent la solution. Grâce à 
des formules de location alliant flexi-
bilité et praticité, chacun peut trouver 
un espace adapté à ses besoins, qu’il 
s’agisse d’un box sécurisé, allant de 
3 m2 à 14 m2, ou d’une cellule d’ac-
tivité modulable, allant de 94 m2 à 

plus de 700 m2, service tout inclus et 
clé en main (eau, électricité, internet, 
réception de marchandises).
« Nous voulons que nos clients 
puissent se développer et s’épanouir 
comme il se doit, le tout dans un 
cadre sécurisé », explique Mathilde 
Miellet, directrice régionale de la 
structure mutualisée. « C’est un lieu 
où de nombreuses entreprises se ren-
contrent. Actuellement, des entrepre-
neurs dans les domaines de la gestion 
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ÉCONOMIE

Apprendre tout en se faisant plaisir, c’est le défi relevé par Sarah et Coralie, deux 
enseignantes de Saint-Aubin devenues créatrices de jeux. Avec leur jeune entreprise 
Pédago’go, elles réinventent l’éducation en la rendant ludique, vivante et très efficace !

Cet été, leurs trois premiers jeux 
sont sortis. Leur cible : les ados et 
les adultes, ce public pour lequel 
on ne propose plus ou peu de jeux 
pédagogiques, contrairement aux 
plus jeunes.

«  3, 2, 1, Stage ! »
Le jeu coopératif, qui aide les jeunes 
à aborder sereinement leur stage, à 
renforcer leur confiance et à mieux 
comprendre le monde professionnel.

«  À parts égales ? »
Un outil interactif pour aborder 
l’égalité professionnelle autrement, 
déconstruire les clichés et libérer la 
parole dans un cadre ludique.

«  C’est à moi qu’tu parles ? »
Un jeu hilarant et percutant, pensé 
pour développer communication et 
empathie dans le secteur du service 
à la personne et de la petite enfance.

Entièrement conçus et dessinés par 
leurs soins, puis imprimés en France, 
ces jeux séduisent déjà élèves, sta-
giaires et professionnels. Sur leur 
site, on peut également télécharger 
des jeux à imprimer pour varier les 
supports et prolonger l’expérience.

L’aventure a débuté en 2020, à 
la MFR (Maison Familiale Rurale) 
d'Amange, où elles sont embau-
chées le même jour. Rapidement, 
elles constatent que leurs élèves, 
souvent en difficulté, s’épanouissent 
davantage quand l’apprentissage 
passe par l’expérimentation et le 
jeu. De discussions en projets, l’idée 
s’impose : créer leurs propres outils 
pédagogiques. En 2024, avec le 
soutien d'Initiatives Dole Territoires, 
elles se lancent dans l’aventure 
entrepreneuriale.

PÉDAGO’GO : APPRENDRE AUTREMENT GRÂCE AU JEU

Contact : contact@pedagogo.fr - www.pedagogo.fr

Besoin d’espace ? LocaKase  
et Arti-Pros ont la solution !
Depuis juillet, les entreprises Locakase, spécialisée dans les 
garde-meubles et la location de box, et Arti-Pros, dédiée aux 
cellules d’activités pour les professionnels, sont réunies dans 
la zone du Tumulus à Dole. Elles proposent désormais aux 
particuliers des espaces de stockage sécurisés, et aux profes-
sionnels des cellules modulables et adaptées à leurs besoins. 

Vous souhaitez connaître les modalités de location ?  
Rendez-vous sur www.arti-pros.fr ou appelez le 06 88 45 13 84

Mathilde et Clément sont à votre disposition.

d’assurance et de l’automobile sont 
installés dans nos locaux à Dole. À 
Besançon, une association d’arts 
martiaux profite même d’une de nos 
cellules ! »

13  cellules
de 94 à + 700 m2

70  BOX
de 3 à 14 m2

6 rue Georges-Louis Buffon - Dole



Le Grand Dole RECRUTE !

Adressez vos candidatures  
(lettre de motivation et Curriculum Vitae) 
par email à l’adresse suivante : drh@dole.org  

ou par courrier à Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
Direction des Ressources Humaines  
place de l’Europe - 39100 Dole

• UN Ingénieur énergIE (H/F)
• UN éducateur de prévention spécialisée (H/F)

• UN ÉLAGUEUR (H/F)

• UN Secrétaire de mairie (H/F)

Plus d'informations sur internet : www.grand-dole.fr/les-offres-demploi
Vous êtes interessé par l'une de ces offres ? 
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Réhabilitation  
de l’ancien site SNDR  
en un village d’artisans 

Plus d’informations sur : www.aktya.fr

Sur l'ancien site industriel et logistique SNDR, chemin 
du Défois à Dole, la Société d'Economie Mixte AKTYA a 
engagé des travaux de déconstruction partielle et de réha-
bilitation en vue de proposer une offre immobilière locative 
à destination d'entreprises. 
D'ici 2027, ce futur village d'artisans comportera 3 unités 
immobilières divisibles et modulables d'une surface totale 
de plus de 6 000 m².

Pour plus d’informations :  
developpement.economique@grand-dole.fr ou www.aktya.fr

Bureaux pépinière d'entreprises
516 m2

pôle Innovia : 
Une pépinière et un village  
d’entreprises d’ici fin 2026

Suite à l'installation du Pôle Universitaire dans l'ancien 
Centre d'Activités Nouvelles (CAN) du Grand Dole, la 
Société d'Economie Mixte AKTYA, avec le soutien de la 
Communauté d'Agglomération, achèvera d'ici fin 2026 
la construction d'un ensemble immobilier à vocation 
économique à l'entrée du Pôle INNOVIA.
Implantée sur une parcelle de 
10 900 m², cette réalisation accueil-
lera une pépinière et un hôtel 
d'entreprises.
Des surfaces modulables d'ateliers 
et de bureaux seront proposées 
aux entreprises en création ou en 

hôtel d’entreprises
 1 372 m2

Ateliers pépinière d'entreprises
1 034 m2

développement, ainsi que des 
espaces mutualisés (salles de 
réunions).
Ce sont au total 2 900 m² de surfaces 
d'activités qui seront développées 
dans ce programme.
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Plus de 25 rendez-vous étaient pro-
posés à Dole, dont le parcours en 
centre-ville à la découverte du Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
révisé, ou encore des visites du 
Théâtre et du Pont de la Corniche.
À Menotey, une déambulation 
musicale sur le sentier du Baco a 
animé le village. À Choisey, les cir-
cuits patrimoine, les châteaux privés 
et la visite de l’église Saint-Antoine 

ont attiré de nombreux visiteurs. 
À Éclans-Nenon, le château et sa 
chapelle ont été exceptionnelle-
ment ouverts au public, tandis qu’à 
Falletans, les lavandières d’au-
trefois ont repris vie à travers des 
reconstitutions vivantes.
Ces Journées du Patrimoine ont 
ainsi permis aux habitants et visi-
teurs de mieux connaître l’Histoire 
et les trésors de leur territoire. Des 
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La Médiathèque de l’Hôtel-Dieu rend hommage à André Besson
L’écrivain, scénariste et journaliste 
dolois André Besson, disparu le 29 
avril 2023, a légué l’ensemble de 
ses archives personnelles et de sa 
bibliothèque à la Médiathèque de 
l’Hôtel-Dieu.
Depuis le 18 octobre, un espace  
« André et Denise Besson », conçu 
comme une exposition permanente 
de l’Hôtel-Dieu, lui rend hommage. 
Au fil d’un parcours biographique, 
découvrez la vie et l’œuvre d’André 
Besson, auteur régionaliste, qui a 
marqué le paysage littéraire.

rendez-vous captivants, rendus 
possibles grâce à l’implication 
des associat ions loca les  de  
valorisation du patrimoine et des 
étudiants en BTS Tourisme du lycée 
Charles-Nodier, qui ont accompa-
gné le public au cours de visites 
commentées.

PATRIMOINE

Plus d’informations sur 
mediatheques.grand-dole.fr

Ouvert mardi, vendredi de 12 h à 18 h, 
mercredi de 10 h à 18 h,
et samedi de 10 h à 17 h.

vous y découvrirez :

manuscrits

notes de travail et  
documentation historique

livres d’artistes  
issus de sa collaboration 
avec Pierre Duc

objets personnels

 

À l’occasion des Journées Euro- 
péennes du Patrimoine, dix-
huit panneaux d’interprétation 
ont été réalisés pour valoriser 
l’histoire de Tavaux, dont quatre 
au parc des Vernaux, retraçant 
l’histoire du lieu, du parc ani-
malier, du sentier botanique et 
celle des Trois Mousquetaires. 
Quatorze autres, plus petits, ont  
également été installés près de  
bâtiments emblématiques de la 
commune, pour en raconter la 
genèse.

Chaque panneau présente un 
texte court accompagné d’un 
QR Code permettant d’enrichir 
la découverte avec des conte-
nus numériques détaillés.

18 PANNEAUX POUR TRAVERSER  
L’HISTOIRE DE TAVAUX

Journées du Patrimoine :
un week-end de découvertes  
dans le Grand Dole
Les 20 et 21 septembre dernier, les communes du Grand 
Dole ont participé à la 42ᵉ édition des Journées Européennes 
du Patrimoine, organisées sur le thème du « Patrimoine  
architectural ». Sous un beau soleil le samedi, puis une  
météo plus humide le dimanche, le public a répondu présent 
pour découvrir la richesse du patrimoine local.

Visite en musique à Menotey.



le conservatoire ouvre un nouveau chapitre
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CULTURE
Suite au départ en retraite de Nicolas Charrière, Pierre-Yves Gautier, trompettiste de formation 
et ancien directeur de l’École de musique de Champagnole, arrive à la tête du Conservatoire 
à Rayonnement Départemental (CRD) du Grand Dole pour poursuivre le développement de 
l'enseignement musical sur le territoire.
Depuis la rentrée de septembre, le 
Conservatoire travaille à diversifier  
les parcours proposés aux élèves et  
à développer la pratique collective. 
Son nouveau directeur, Pierre-Yves 
Gautier, met en avant l’importance 
d’un « accompagnement péda-
gogique structuré, reposant sur 
un accueil attentif, une orientation 
claire et une progression adaptée à 
chacun. »
Il souhaite renforcer l’ouverture 
du Conservatoire à une variété 
de répertoires et d’esthétiques 
musicales, en intégrant aussi 
bien le patrimoine classique 
que les pratiques actuelles.  
« Il y a tellement de projets à réa-
liser », déclare le directeur. « Je 
pense notamment à la mise en 

place de nouveaux ensembles, 
d’ateliers, de projets transversaux, 
créations, masterclasses… Nous 
souhaiterions emmener également 
le Conservatoire hors les murs, à 
la rencontre des publics sur l’en-
semble du territoire. » 

La Médiathèque Victor-Hugo de Tavaux, située à proximité immé-
diate de la ludothèque, fermera temporairement ses portes le  
9 décembre 2025, avant de les rouvrir le 13 janvier 2026, une fois les   
derniers aménagements liés au chantier de réhabilitation finalisés.

Les travaux, engagés depuis un an, ont permis une rénovation com-
plète du bâtiment et une réorganisation des espaces sur une super-
ficie d’environ 600 m². Le lieu bénéficiera d’une meilleure isolation 
phonique et thermique, ainsi que d’un agencement repensé pour 
l’accueil de tous les publics (espace extérieur, salle multi-activités…).

Réouverture prochaine de la Médiathèque Victor-Hugo à Tavaux

Du côté de l'équipe enseignante, 
Michel Jacquot (trompette), Sylvain 
Guillon (cor) et Hervé Laurent 
(hautbois), sont également venus 
renforcer les effectifs pédago-
giques à la rentrée. 

- Pour les plus jeunes : jardin d’éveil et initiation danse ;
- pour les curieux de musique : violon, cor, hautbois, contrebasse ;
- pour les passionnés de voix : chant et chorale.

Conservatoire du Grand Dole : Inscrivez-vous !
L’année scolaire 2025-2026 a déjà commencé… mais il n’est pas trop 
tard pour rejoindre le Conservatoire du Grand Dole ! Que votre enfant 
aime chanter, jouer ou danser, il y a forcément une place pour lui !

@crdgranddole  @crdgranddole  
Informations & inscriptions : 
www.grand-dole.fr/conservatoire 

11, avenue Aristide Briand - 39100 DOLE

Dernière ligne droite pour les travaux.

Pierre-Yves Gautier, au centre, directeur du Conservatoire.



ENFANCE / JEUNESSE
Périscolaire : les chantiers en cours

Plusieurs établissements scolaires font actuellement l’objet  
de travaux d’aménagement, notamment pour les espaces périscolaires,  

afin d’améliorer l’accueil des enfants durant les repas et activités.

FOUCHERANS 
Construction d'un nouveau bâtiment
Coût total du projet :  430 000 € ht

Dans la continuité de l’école communale de Foucherans, 
et en complément du périscolaire actuel, un nouveau 
bâtiment de 190 m² sera édifié au sein de la cour de 
l’école. Il comprendra une grande salle de restauration 
de 65 m², deux salles d’activités périscolaires de 30 m² 
chacune, ainsi que des sanitaires adaptés. Cet équipe-
ment entrera en service à la rentrée de septembre 2026.

BIARNE 
Extension de bâtiment et stationnement
Coût total du projet :   1 390 000 € ht

Afin de pouvoir accueillir l’ensemble des enfants des 
communes d'Archelange, Biarne, Chevigny, Gredisans 
Jouhe, Menotey et Rainans, et de répondre aux besoins 
des équipes pédagogiques, des élèves et des familles, 
l’école de Biarne va s’agrandir. L’extension de 680 m2, réa-
lisée à l’arrière du bâtiment, comprendra quatre nouvelles 
salles de classe, un espace périscolaire en accès direct, 
un espace restauration pour maternelles et élémentaires, 
ainsi que des locaux complémentaires (bureau, sanitaires, 
archives). À l’extérieur, huit nouvelles places de stationne-
ment seront créées et l'arrêt de bus sera déplacé rue des 
Noches, avec la mise en place d’un quai aménagé pour 
deux bus.

ROCHEFORT-SUR-NENON 
Extension et réhabilitation de bâtiment
Coût total du projet :   1 415 000 € ht

Le groupe scolaire de Rochefort-sur-Nenon bénéficiera 
prochainement d’une extension et d’une réhabilitation, afin 
d'accueillir dans de meilleures conditions les enfants des 
communes d’Audelange, de Falletans, d’Éclans-Nenon 
et de Rochefort-sur-Nenon. Un bâtiment annexe, destiné 
à être démoli, laissera place à une extension de 270 m², 
qui accueillera trois nouvelles salles de classe, des locaux 
techniques et des sanitaires. Une seconde extension com-
prendra une salle de restauration de 130 m2, ainsi qu’un 
office. Le préau existant sera quant à lui transformé, afin 
d’accueillir une salle périscolaire de 150 m2 avec sanitaires. 
Un nouveau préau viendra relier le bâtiment principal et 
l’ancien préau réhabilité, et constituera la nouvelle entrée 
de l’école depuis la rue du Moulin.
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Champvans 
Extension de bâtiment et mise en conformité
Coût total du projet :  240 000 € ht

Après seulement quatre mois de travaux, l'espace de 
restauration communale bénéficie désormais d’une 
extension de 80 m², dédiée aux enfants de maternelle 
et élémentaire. Réalisée en ossature bois avec bar-
dage extérieur, elle offre un cadre chaleureux et fonc-
tionnel, avec une zone de self favorisant l’autonomie et 
fluidifiant le service. En parallèle, des travaux de mise 
en conformité ont concerné les sanitaires, le réseau 
électrique et le chauffage.



La Ferme de la Binette de Champvans :  
un écrin nature pour la jeunesse

25

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

n°
23

 no
ve

m
br

e 2
0

25

au programme :
• 14 heures de jeux de société non-stop, pour petits et grands,  
animées par l’équipe de la Ludothèque, en partenariat avec  
l’association Libertalia et les passionnés de L’Heure du Jeu.
• Des jeux pour tous les âges à partir de 5 ans,  
des plus accessibles aux plus experts.
• 14 h 30 – 16 h 30 : Tournoi Captain Flip - À vos sabres, moussaillons !  
Formez l’équipage le plus redoutable et partez à la chasse au trésor.  
Chaque tuile (canonnier, perroquet, navigateur, vigie, cuistot) vous aidera  
à devenir le pirate le plus riche ! Inscription à la Ludothèque. 

À vos dés, pions et cartes ! Samedi 8 novembre, de 10 h à 
minuit, la Ludothèque « L’Antre Jeux » vous propose un ren-
dez-vous ludique autour des jeux de société et de plateaux : 
« Ludotopie : 14h de jeux animés, installés et prêts à jouer  ».

LUDOTHèQUE : Une journée dédiée aux jeux de plateaux

LE CHIFFRE

se sont rendus lors de l'année 
scolaire 2024-2025 à la Ferme 
de la Binette et sur le site du 
pâturage.

197 
ENFANTS

Au cœur de Champvans, la Ferme de la Binette est un lieu où chèvres, boucs, brebis et béliers 
vivent en harmonie, entre village et pâturages du Mont-Coq. Plus qu’une exploitation agricole, 
c’est un véritable écrin de nature, ouvert aux enfants du territoire.

Chaque année, de nombreux enfants 
viennent découvrir ce cadre privili-
gié, propice à l’éveil et au respect du 
vivant. Créée par Sabrina Bataillard 
il y a 5 ans, cette ferme est investie 
dans la fabrication de fromages de 
chèvres. L’animation pédagogique, 
quant à elle, est entièrement gérée par 
Sandra Avril, animatrice nature. Les 
jeunes explorent la vie rurale à travers 
des activités variées : fabrication du 
fromage, observation des troupeaux, 
découverte des cycles naturels...
« L’objectif est de montrer comment 
vivent ces animaux et de comprendre 

le circuit des matières, notamment 
organiques, mais aussi le cycle de 
la vie », explique Sabrina Bataillard. 
« La Ferme de la Binette est aussi un 
espace d’apprentissage, de transmis-
sion et de valorisation du territoire, où 
petits et même grands renouent avec 
l’essentiel. »
Au-delà de la pédagogie, la ferme 
offre un moment rare de décon-
nexion : loin des écrans, les enfants 
retrouvent le contact direct avec 
la nature et la simplicité de la vie  
animale. Une expérience qui les 
marque durablement.

INFORMATIONS et tarifs des animations : animationmontcoq@gmail.com

La Ferme de la Binette contribue 
également à l’entretien des paysages. 
Ses troupeaux gambadent sur près de 
20 hectares de prairies, dont 15 hec-
tares appartenant à la Communauté  
d’Agglomération du Grand Dole.

Entrée libre – Restauration sur place - 03 84 80 33 46 - 43 av. Victor Hugo - 39 500 Tavaux 

Que vous soyez joueur aguerri ou 
simple curieux, partagez un mo-
ment convivial et profitez de jeux 
« prêts à jouer  » sur table. 
Un référent lance les parties : pas 
besoin d'éplucher les règles ! 

Sabrina Bataillard,  
cheffe d'exploitation de  

la Ferme de la Binette

médailleS d'argent  
au concours régional
de fromages fermiers
franc-comtois 2025

2
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TROIS SEMAINES D’ANIMATIONS 
SUR LE TERRITOIRE

12 
animations

+ de  

250 
participants

8  
partenaires 
mobilisés

  

21 

SeMaInEs
DÉVELOPPEMENT

DU

20 SEPTEMBRE AU 12 OCTOBRE

LeS

durAblE

Visite de la Grande Tablée. 

ENVIRONNEMENT

SAINT-AUBIN : LA VéGéTERIE, C’EST SIMPLE ET PRATIQUE !
Depuis le 1er décembre 2024, l’ancienne déchèterie de Saint-Aubin,  
rue de Fragnot, a laissé place à la première végéterie du Grand Dole.

Simple et pratique
Un site pensé pour faciliter le dépôt 
des déchets verts, y compris avec 
remorque, grâce à une large plate-
forme de plus de 500 m².
Les déchets verts collectés sont 
ensuite valorisés dans les terres 
agricoles voisines, grâce à un par-
tenariat avec les agriculteurs.

ApportS illimitéS
Les apports ne sont pas  décomp-
tés de vos 26 passages annuels 
en déchèterie : il suffit d’utiliser 
votre carte habituelle pour accé-
der au site.

Horaires élargis
Avec des horaires élargis cet été, 
le service s’est adapté aux rythmes 
des habitants. 
Résultat : + 40 % de fréquentation 
au premier semestre 2025 par rap-
port à l’ancienne formule.

Plus d’informations : contact@sictomdole.fr - 03 84 82 56 19
rue de Fragnot - 39 410 saint-aubin

Du 20 septembre au 12 octobre, les Semaines du Développement 
Durable ont animé le Grand Dole. Ateliers, visites, conférences 
ou encore sorties nature… Pendant trois semaines, le public 
a pu découvrir gratuitement des initiatives locales autour des 
enjeux environnementaux.
Organisés par les acteurs du territoire, ces rendez-vous visaient à faire  
(re)découvrir les actions concrètes menées tout près de chez soi : de la 
valorisation des déchets à la préservation de la biodiversité, en passant par 
l’énergie, l’eau ou encore l’alimentation locale.
Le programme a débuté avec la traditionnelle Boucle insolite, avant de se 
poursuivre avec des rendez-vous à Dole, Foucherans, Brevans ou en forêt 
de Chaux. 
Parmi les temps forts proposés par les partenaires : la découverte de la 
chaufferie biomasse Dole Energie, la visite de l’unité de méthanisation Dole 
Biogaz, ou encore la sortie familiale en forêt de Chaux organisée par Dole 
Environnement.

Visite de la chaufferie biomasse de Dole.

Découverte de la ferme du Creux Vincent, 
à Foucherans.

Nettoyage citoyen avec l'association  
Intentions pour la Terre.

Immersion dans le cycle de l’eau 
avec la Sogedo.

Le SICTOM a  
ouvert les portes  

de son centre  
de collecte. 
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TRIBUNE
Depuis plusieurs années, l’État transfère toujours plus de charges vers les collectivités sans leur donner les moyens cor-
respondants. Les communes, intercommunalités et communautés d’agglomération comme le Grand Dole assument des 
compétences toujours plus larges (logement, mobilité...) et tentent de compenser les domaines abandonnés par les ministères 
(santé, sûreté...). L'Etat avec ses derniers budgets veut faire payer aux collectivités sa défaillance (800.000€ pour le GD). Les 
habitants du GD sont en droit d'attendre des services publics de qualité et de proximité, accessibles à tous. Cette politique 
d’austérité décentralisée fragilise nos territoires, nos agents et nos investissements pour l'avenir. Surtout lorsque certains paris 
économiques locaux (soutien à des start-up en dépot de bilan, mirages des entrepôts de logistiques type Colruyt) ne tiennent 
pas leurs promesses. Il y a déjà eu de nombreux rebondissements sur la constitution du gouvernement depuis un an et demi, 
et il est difficile de dire ce que sera le budget de l’État et comment il impactera le Grand Dole. Mais une constante traverse 
ces gouvernements de droite et du centre : ils préfèrent protéger les grandes fortunes plutôt que soutenir les salariés et les 
collectivités locales. Plutôt que d’asphyxier les territoires, l’État doit leur rendre les moyens d’agir.

Les élu.es de « Un Territoire Solidaire », contact@unterritoitesolidaire.fr

SPORT

Meeting  
International  
de natation :
l’élite dans le grand bain

Le bassin intérieur du centre aqua-
tique, homologué pour les records, 
est parfaitement adapté aux grandes 
compétitions. Séries et finales sur 50 
et 100 mètres, classements au temps 
sur 200 mètres, relais spectaculaires 
en fin de journée… Le programme 

promet un week-end intense et 
palpitant. 
De nombreux nageurs français et 
suisses de renom sont annoncés, 
garantissant un spectacle sportif de 
premier plan et des performances de 
haut-niveau.

PLUS D'Informations : cndr.comiti-sport.fr - coachcndole@gmail.com

Les 13 et 14 décembre, l’Espace Pierre-Talagrand à Dole sera le 
théâtre de la 17ᵉ édition du Meeting international du Grand Dole. 
Organisé par le Cercle des Nageurs de Dole et sa Région (CNDR), 
l’événement rassemblera des nageurs de tous horizons, 
et de toutes catégories, dans une ambiance à la fois compéti-
tive et conviviale.
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Le CNDR en force
Avec 9 nageurs qualifiés aux 
championnats de France et une 
récente accession en Nationale 2 
des interclubs (une première depuis 
8 ans), le CNDR confirme sa dyna-
mique. Les athlètes grand dolois 
auront à cœur de briller à domicile, 
portés par leur public et une ambition 
collective affirmée.
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RESTEZ EN
MOUVEMENT !

47
communes

 Réservez,
 et nous venons

vous chercher

à domicile
de 9 h à 19 h. 

+75
ans

Découvrez tous les services
à la demande sur grandole-mobilites.fr
ou par téléphone au 0 800 346 800


